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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le vendredi 18 octobre 2024 

 

Jeunes Agriculteurs et la FNSEA obtiennent l’ouverture du dispositif 
d’aide à l’arrachage vignes 

 

Après plus d’un an de négociations et de travaux, le dispositif national d’aide à l’arrachage a 
été publié par la Commission européenne. Face à une crise sans précédent de la filière 
viticole, ce dispositif va permettre, enfin, d’apporter un soutien tangible aux exploitants 
viticoles. En tant que syndicats responsables et engagés, Jeunes Agriculteurs et la FNSEA, 
se sont mobilisés sans relâche pour obtenir la concrétisation de ce dispositif.  

 

L’objectif était simple : répondre à la détresse des exploitants en grande difficulté économique en 
les aidant à arracher leurs surfaces plantées en vigne n’ayant plus de débouchés commerciaux. 
Ce travail permettra, à terme, de rééquilibrer les volumes mis en production et d’assainir le 
marché. Pour atteindre cet objectif, Jeunes Agriculteurs et la FNSEA ont uni leurs forces pour 
obtenir un dispositif d’arrachage temporaire et un dispositif d’arrachage définitif. Et après des 
mois d’échanges avec Bruxelles, le dispositif d’aide à l’arrachage définitif est prêt à être utilisé.  

Jeunes Agriculteurs et la FNSEA saluent cette première étape franchie sur l’arrachage définitif. Le 
dispositif prévoit un montant d’aide de 4 000 € par hectare et permettra d’arracher au total 30 000 
hectares (soit presque 4 % de la surface plantée en vigne en France).  

Néanmoins, nos syndicats appellent les pouvoirs publics à surveiller de près le dépôt des 
demandes d’aide, afin de pouvoir réagir au plus vite en cas de dépassement de l’enveloppe. Il ne 
serait pas envisageable de voir des exploitations laissées de côté. L’application d’un stabilisateur 
est en effet prévue, en cas de dépassement de l’enveloppe de 120 millions d’euros, et serait 
appliquée sur les surfaces demandées afin de partager les montants alloués. 

Enfin, Jeunes Agriculteurs et la FNSEA restent convaincus de la nécessaire mise en place de 
l’arrachage temporaire, permettant d’arracher des vignes non adaptées au marché et de replanter 
des vignes davantage en adéquation. La stratégie vise ainsi à soutenir au mieux les exploitants 
qui souhaitent poursuivre leur activité, tout en offrant à ceux qui envisagent de céder leur 
exploitation la possibilité de contribuer sereinement au renouvellement des générations. Jeunes 
Agriculteurs et la FNSEA appellent ainsi le Groupe à Haut Niveau, lancé par Bruxelles et portant 
sur les politiques vitivinicoles, à aboutir rapidement sur ces propositions de sorties de crise. Une 
réponse structurante doit pouvoir être trouvée.  
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